
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André. 

PRESENTS :  COUFFIGNAL Francis, SILVESTRE Bernard, REYNES Roger. 

 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

************************************************************************************************ 

 

Départementale 1 (Volkswagen) 

 Le match ST GENIEZ 1 – SALLES CURAN/CURAN 1 prévu initialement le samedi 4 mai 2024 à 20h00 se jouera 

le vendredi 3 mai 2024 à 21h00 (entente entre les deux clubs). 

 Le match NAUCELLE FC 1 – ST GEORGES FC 1 prévu initialement le mercredi 1er mai 2024 à 20h00 se jouera le 

mardi 30 avril 2024 à 21h00 (demande de St Georges acceptée par Naucelle). 

 Le match AGUESSAC AS 1 – DRUELLE FC 2 prévu initialement le dimanche 21 avril 2024 à 15h00 se jouera le 

même jour à 16h00 (entente entre les deux clubs). 

 

 

Départementale 2 (Sodepol) 

 Le match SOURCES DE L’AVEYRON 2 – JS RANCE ROUGIER 1 prévu initialement le samedi 11 mai 2024 à 20h30 

se jouera le mardi 7 mai 2024 à 20h30 (demande de Rance Rougier acceptée par Sources de l’Aveyron). 

 Le match OLEMPS 1 – BOZOULS AO 1 du samedi 20 avril 2024 se jouera à 20h30 sur le stade Henri Montal en 

raison du match de l’équipe 2 qui se joue à 18h00.  

 Le match ST LAURENT/LA CANOURGUE 1 – FC SOURCES DE L’AVEYRON 2 prévu initialement le samedi 4 mai 

2024 à 19h30 se jouera le même jour à 18h00 (accepté par FC Sources de l‘Aveyron). 
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Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur)  

 Le match JS RANCE ROUGIER 2 – VABRES L’ABBAYE 1 prévu initialement le dimanche 12 mai 2024 à 15h00 se 

jouera le mardi 7 mai 2024 à 20h30 sur le stade de Belmont sur Rance (accepté par Vabres l’Abbaye).   

 Le match ST GEORGES FC 2 – CHASTEL NOUVEL AS 1 prévu initialement le mercredi 1er mai 2024 à 21h00 se 

jouera le mardi 30 avril 2024 à 20h30 (accepté par Chastel Nouvel). 

 Le match COMTAL FC 3 – FOOT ROUERGUE 1 prévu initialement le samedi 20 avril 2024 à 20h00 se jouera le 

même jour à 19h00 (accepté par Foot Rouergue). 

 Le match FOOT VALLON 2 – SOULAGES BONNEVAL 1 du samedi 20 avril 2024 à 20h00 se jouera le même jour 

à 18h00 (accepté par Soulages Bonneval). 

 Le match VABRES L’ABBAYE 1 – ST GEORGES FC 2 est inversé le match aller aura lieu le samedi 27 avril 2024 à 

15h00 sur le stade de Vabres, le match retour aura lieu le samedi 20 avril 2024 à 21h00 sur le stade de St 

Georges (entente entre les deux clubs). 

 

 

Départementale 4 (VGM) 

 Le match OLEMPS 2 – MAHORAIS ASC 2 prévu initialement le samedi 20 avril 2024 à 20H00 se jouera le même 

jour à 18h00 (accepté par Les Mahorais). 

 Le match RANDONNAISE AS 1 – ST GENIEZ 2 prévu initialement le dimanche 5 mai 2024 à 15H00 se jouera le 

samedi 4 mai 2024 à 20h30 (accepté par St Geniez). 

 Le match CAMBOULAZET 1 – MONTBAZENS/RIGNAC 3 prévu initialement le dimanche 5 mai 2024 à 15H00 se 

jouera le samedi 4 mai 2024 à 20h00 sur le stade de Rignac (demande de Camboulazet acceptée par 

Montbazens/Rignac).  

 Le match CAMPAGNAC 1 – RIMEIZE FOOT ES 1 est maintenu au dimanche 5 mai 2024 à 15H00 (le club de 

Rimeize refuse de jouer le vendredi 3 mai 2024). 

 Le match VAILLANTE AUMONAISE 1 – LE MALZIEU AS 1 est maintenu au mercredi 1er mai 2024 à 20h00 (refus 

du Malzieu de jouer à 15h00). 

 Le match MERIDIENNE D’OLT FC 2 – STE CROIX 1 prévu initialement le mercredi 1er mai 2024 à 15H00 se jouera 

le mardi 30 avril 2024 à 20h30 (accepté par Ste Croix).  

 Le match FOOT SUD LOZERE 2 – ST LAURENT/LA CANOURGUE 2 du dimanche 5 mai 2024 à 15H00 se jouera 

sur le stade municipal d’ispagnac.  

 Le match HAUT LEVEZOU 1 – MONT AIGOUAL 1 du samedi 20 avril 2024 à 20H30 se jouera sur le stade de 

Vezins du Lévézou. 

 

 

 



Décision N°1 – 04 2024 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion Des 

Compétitions Séniors) du jeudi 18 avril 2024 : 

 Match n°26220978 du dimanche 7 avril 2024 à 15h00 CAPDENAC UFC 1 – FOOT ROUERGUE 2 en 

départementale 4 V.G.M., Poule D : 

Suite à l’arrêté municipal déclarant le stade non praticable, le club de Capdenac n’ayant pas trouvé de terrain 

de repli, la CDGCS en application de l’article 22 alinéa 1 du règlement des championnats donne match remis. 

Le match sera rejoué le dimanche 28 avril 2024 à 15h00. 

 En conséquence le match CAPDENAC UFC 1 – JS BASSIN 2 est maintenu au dimanche 5 mai 2024 à 15H00 

comme prévu initialement. 
 

 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 25 avril 2024 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12.00 heures 
 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Président  

F. COUFFIGNAL         A. DALMON 

        

 

 

 

 


